
Recherche son

médecin

généraliste

D A N S  L E  L O T  E N T R E  C A H O R S  E T  S T  C I R Q
L A P O P I E

Contactez-nous




Mairie de St Géry-Vers




 05 65 31 40 08




 mairie.saintgery-vers@orange.fr




 Voir également le site de la mairie :

www.stgery-vers.com 




Facebook.com/communestGeryVers 




Contact :

Nous espérons vous

accueillir très vite



À savoir

Le village a toujours abrité

en son sein un médecin

généraliste. Le titulaire

actuel du poste a annoncé

son départ très prochain,

départ motivé par des

problèmes personnels et

familiaux, dont la résolution

est incompatible avec un

maintien sur place. 

Le cabinet médical est situé

au centre bourg de Saint-

Géry, intégré dans une ESP,

et hébergé dans un local

appartenant à la commune

qui en perçoit le loyer. Il est

parfaitement équipé pour

l’exercice de la médecine

généraliste, La patientèle

n’est pas à racheter. Le

praticien actuel n’emploie

aucun salarié. 

La présence d’un médecin à

demeure est indispensable

compte tenu des besoins

d’une population « médicale

» nombreuse et qui s’étend

bien au-delà de la commune.

Le plus proche cabinet

médical se trouve au village

de Lamagdelaine (proche de

Cahors), donc suffisamment

éloigné et déjà saturé pour

ne pas pouvoir répondre aux

besoins locaux de notre

bassin de vie. 

Cette commune draine toutes les

populations des vallées environnantes 

 (un bassin de vie que l’on peut évaluer à

environ 3 000 habitants) 

Nous recherchons notre
médecin généraliste

Saint-Géry-Vers est situé à une petite vingtaine de

kilomètres à l’est de Cahors, dans la vallée du Lot

(46), aux environs des célèbres village de Saint

Cirq Lapopie et de la grotte ornée du Pech Merle, à

proximité d’une sortie de l’autoroute A 20. Elle

bénéficie d’un bel environnement naturel,

particulièrement apprécié des habitants et des

visiteurs, tous séduits par ses deux faces : la

rivière Lot d’un côté, les causses et les falaises de

calcaire de l’autre.

Avec quasiment un millier d’habitants, la

commune, issue d’un regroupement de

quatre villages, poursuit son

développement et accueille

quotidiennement les habitants des bourgs

environnants, attirés par les services

qu’elle offre. En effet, ceux-ci sont

extrêmement variés et complets : deux

écoles (80 élèves), pharmacie, coiffeur,

épiceries, bureau de poste, cafés-hôtels-

restaurants, camping, villages de

vacances, aires de camping-cars, halte

nautique, maisons d’hôtes, marché

dominical dynamique (avec des

producteurs locaux), spot d’escalade,

médecin, infirmières, kinésithérapeute,

pédicure, ostéopathe....

L’économie du pays est essentiellement basée

sur l’agriculture, le tourisme, les artisanats

locaux, notamment ceux du bâtiment. La

population est très composite et recouvre un

large spectre de la pyramide des âges. Une

partie de celle-ci, active, trouve à s’employer

dans le bassin de Cahors ou dans les services

de proximité ; une autre partie, retraitée,

participe activement à la vie locale au sein de

différentes associations dynamiques. 



Conscients de l’acuité du problème, la

municipalité de Saint Géry-Vers, et son maire

Jérôme Giles, sont prêts à étudier toutes les

propositions d’installation d’un praticien

généraliste, et surtout à faciliter celle-ci par

tous les moyens dont elle dispose. 




A/ Eléments fournis par le praticien en poste (mais

qui ne reflètent que son activité selon les

modalités d’exercices qu’il avait choisies, et

notamment quatre jours de travail / semaine) :

30 actes / jour ; 5 visites domiciliaires / jour ;

recette annuelle de 160 000 €.




B/ Le cabinet est totalement équipé du matériel

nécessaire à l’exercice de la profession ;

l’ensemble de ce matériel demeurera sur place

hormis le matériel informatique (l’ordinateur

appartient au praticien actuellement en poste).




C/ Important : la commune de Saint-Géry-Vers est

classée en ZRR (zone de revitalisation rurale) ; tout

professionnel libéral créant ou reprenant une

activité bénéficiera d’une exonération d’impôts

et de charges sociales, totale pendant 5 ans,

dégressive ensuite.

Informations
Complémentaires


